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DÉLIBÉRATION N° DEL-061-2024 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 25 AVRIL 2024 A 18H30 
Salle de réunion de la Médiathèque du Rocher, située 3A Route de Lucelle 68480 FERRETTE  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 19 avril 2024 
 
Étaient présents : (58) 
Mesdames et Messieurs, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Doris BRUGGER, François COHENDET, Michel 
DESSERICH, Thierry DOLL, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent 
FUCHS, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, Christian GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Gérard 
GROELLY, Eric GUTZWILLER, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, 
Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, Clément LIBIS, Agnès LORENTZ, 
Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, 
Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Fabien SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, 
Georges SCHOLL, Gilbert SORROLDONI, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane 
STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Christian 
SUTTER, Marielle THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, 
Hervé WALTER, Jean WEISENHORN, Hervé WERMUTH, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER et Messieurs Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (13) 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Joseph BERBETT, 
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER,  
Madame Nathalie BUCHER a donné procuration à Monsieur Stéphane STALLINI, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration à Monsieur Thierry DOLL, 
Monsieur Sabine HATTSTATT a donné procuration à Monsieur Olivier PFLIEGER, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Jean-Claude SCHIELIN a donné procuration à Madame Eliane OSINSKI, 
Monsieur Christophe SENGELIN a donné procuration à Monsieur Pierre BLIND,  
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Monsieur Paul STOFFEL a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN, 
Monsieur Fernand WIEDER a donné procuration à Madame Fabienne REY. 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Mesdames et Messieurs Bernard BUBENDORF, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude EGGENSPILLER, 
Delphine FELLMANN, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain GOEPFERT, Agnès HARNIST, Christian 
LERDUNG. 
 
Étaient non excusés : (10) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Antoine ANTONY, Danielle BUHLER, Jean-Claude COLIN, Yann 
DILLMANN, Hugues DURAND, Ginette HELL, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Philippe RUFI. 
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AVIS DE COHERENCE SUR LES ZONES D’ACCELERATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 58 – Procurations : 13 – Absents : 18 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la loi nᵒ 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables réaffirme le rôle crucial des collectivités territoriales, en particulier des communes, en termes 
d'aménagement du territoire en leur donnant de nouveaux leviers d'action concernant la planification territoriale 
des énergies renouvelables.  
 
La Communauté de Communes Sundgau (CCS) a souhaité pouvoir accompagner ses communes membres dans 
leurs démarches de définition des Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR).  
 
D’octobre à novembre 2023, des ateliers ont été organisés avec les communes volontaires. Ces ateliers ont 
permis de faire émerger des propositions d’orientations communes pour la définition de ces zones d’accélération. 
Ces propositions ont été présentées et discutées en Commission Environnement le 27 novembre 2023. Elles ont 
pour vocation d’aiguiller les communes dans leur travail de définition de ces zones, afin que celles-ci puissent 
s’articuler de manière cohérente avec les objectifs du Plan Climat-Air-Energie Territorial de la CCS et du Plan de 
Paysage du Pays du Sundgau.  
 
Les propositions découlant des ateliers ont été transmises à l’ensemble des communes de la CC Sundgau, qui 
ont eu le choix de les prendre en compte ou non. 
 
En parallèle, la loi indique que les EPCI doivent mener « un débat (...) sur la cohérence des zones d'accélération 
identifiées avec le projet de territoire ». En tant qu’EPCI, la CCS est donc tenue de donner un avis de cohérence 
au sujet des zones d’accélérations finalement définies par les communes.  
 
Par ailleurs, la DDT a aussi un droit de regard sur les zones, d’un point de vue juridique et administratif. Les 
retours et remarques se font en direct auprès des communes via la plateforme. 
 
Bilan 
A ce jour, 37 communes sur les 64 que compte la Communauté de Communes ont pris une délibération et  
25 communes ont déposé leurs zones sur la plateforme dédiée (ou prévoient de le faire). 5 communes ont 
précisé qu’elles ne définiraient pas de zones. 
 
Les types d’énergies renouvelables concernées sont les suivantes (les surfaces sont entendues en surface totale 
pour les zones déposées sur la plateforme à la date de 4 avril 2024) : 
 
 Surface en m² Surface en ha 

Biométhane 776 258 77,63 
Biomasse 6 882 808 688,28 

Géothermie_Surface 10 877 797 1087,78 
Géothermie_Profonde 1 257 671 125,77 

Solaire_Thermique 11 671 092 1167,11 
PV_Toiture 19 786 046 1978,60 

PV_Sol_Ombrière 464 703 46,47 
PV_Sol_Terrain-agricole 1 091 686 109,17 

PV_Sol_Terrain-artificialisé 645 781 64,58 
 
L’avis de cohérence donné ici par l’EPCI ne prend donc en compte que ces zones déjà définies. Une carte 
reprend ces dernières en annexe, joint à la présente délibération. 
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Après passage en revue de ces dernières, les zones et types d’énergies associées proposés ne sont pas 
contradictoires et ne vont pas à l’encontre des préconisations et objectifs des documents liées à la politique du 
territoire (PCAET, Plan Energie, Plan Paysage du Pays…). Certaines zones contiennent néanmoins des points 
de vigilance qui ont été signalés directement aux communes concernées dans la plateforme. 

Pour rappel, les objectifs du Plan Climat-Air-Energie Territorial visent à atteindre une part de 30% de la 
consommation du territoire qui soit couverte par les EnR à 2030 et 75% pour 2050. Concernant le Plan de 
Paysage du Pays du Sundgau, il a permis de définir des orientations vers certains type de production d’énergies 
tout en tendant vers une intégration paysagère maximale. 

Lors de sa réunion du 14 mars dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 

Le Conseil de la Communauté de Communes, 

VU l’avis favorable du Bureau du 14 mars 2024 ; 

VU la loi nᵒ 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables ; 

Après en avoir délibéré par 70 voix pour, 1 abstention et 0 contre, 

DECIDE d’approuver l'avis de cohérence sur les Zones d’Accélération des EnR définies telles que décrites 
précédemment. 


